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Programme 

14H00 Message de bienvenue   
  par Christian Schwarzenegger,  Doyen à la Faculté 
  de droit de l'Université de Zurich 

14H10  Le devoir d'information comme moyen de protection 
  des investisseurs en France 
  par Jérôme Lasserre Capdeville, maître de  
  conférences à l'Université de Strasbourg 

14H30 Le devoir d'information comme moyen de protection 
  des investisseurs en Suisse 
  par Rolf H. Weber, Professeur à l'Université de Zurich 

14H50 Les investisseurs face aux instruments financiers  
  complexes    
  par Dr. iur. Franca Contratto, Boursière „Ambizione“ 
  du Fonds National Suisse de la Recherche  
  Scientifique, Université de Zurich et  
  par Jérôme Lasserre Capdeville, maître de  
  conférences à l'Université de Strasbourg 

15H30 Questions / Réponses  

15H45 Pause 

16H00 Les enjeux de la révision de la directive MIF en  
  France 
  par Michel Storck, Professeur à l'Université de  
  Strasbourg  

16H20 Les enjeux de la révision de la directive MIF en Suisse 
  par Dr. iur. Valérie Menoud, avocate 

16H40 Questions / Réponses et Clôture de la journée 

Sous la direction scientifique de Rolf H. Weber, Professeur à  
l'Université de Zurich,  
et Jérôme Lasserre Capdeville, Maître de conférences à  
l'Université de Strasbourg 
Sous la présidence du Tobias Jaag, Professeur à l'Université de 
Zurich 

Eintritt frei 

Entrée libre 


